
CSE AEP
du 18 juillet 23

Retrouvez l’équipe CFE-CGC du CSE ICI
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Lors des dernières réunions des 
Représentants de Proximité PC, La 

CFE-CGC avons réclamé une véritable 
analyse profonde des problématiques 
IARD (plate-forme qui dirige les clients vers 
des agents non habilités, transferts impossibles, 
accessibilité des services, responsabilité des agents non 
habilités, perte des clients non-gérés et dispatchés vers 
plusieurs Agents, etc…).

Il devient urgent, après de nombreuses alertes 
sur les dysfonctionnements et les multiples cas 
graves de clients qui se découvrent non-assurés, 
tant en auto qu’en habitation voire en immeuble, suite 
à la mise en place de la nouvelle politique en IARD, de 
faire un bilan et d’améliorer tous les process en 
écoutant les producteurs qui se trouvent confrontés à 

un manque total de moyens, de soutien et de 
formations.

L’IARD ne peut et ne doit pas être 
déconsidéré et traité avec désinvolture 

par la Direction au sein du réseau AEP en 
laissant se dégrader la qualité de la relation client et de 
la gestion des contrats. 

Notre métier c’est prévoir, diriger c’est 
anticiper. »

Réponse de la Direction au préalable : 
La Direction est consciente des problématiques 
rencontrées sur les plateformes et analyse les 
dysfonctionnements sur le réseau AEP afin de conserver 
une relation client de qualité

Intervention préalable CFE-CGC, IARD Réseau AEP

Informations complémentaires et consultation 
sur le déploiement de l’outil de saisie des frais 
professionnels (Concur)dans le réseau AEP.

La CFE-CGC demande que 
l’information soit faite régulièrement 

au réseau lors de modifications 
de l’OUTIL et que les MODOP soit 

communiqués avec une grande réactivité.

La CFE-CGC demande qu’il y ait le 
respect de la parole donnée à savoir, le 

déploiement général du nouvel outil CONCUR 
au sein du réseau AEP uniquement quand ce 

dernier sera opérationnel et que l’ensemble du 
retard des pochettes soit traité au 31 Mars 2024.

La Direction répond sur le respect de la  
TEMPORALITE , avec un engagement pris sur les pilotes 
élargis et du déploiement par vague afin d’assurer la 
fiabilité de l’OUTIL.

La direction prend l’engagement du traitement 
du retard des pochettes avant le déploiement total.

2 Enjeux / 2 dates:

1.	 Jusque 31/12/23 : TOUTES les pochettes doivent 
être créées.

2.	 Jusque 31/03/24 : TOUTES les pochettes doivent 
être soumises.

Avis de la CFE-CGC sur l’info-Consultation 
concernant le déploiement de CONCUR : 

Après quelques années de gestation, CONCUR doit 
arriver pour le 1er Avril 2024. 

La CFE-CGC constate que les retours du pilote, initié 
le 17 Octobre 2022, relèvent encore de nombreux 
dysfonctionnements :
•	 Non-redescente des rendez-vous Salesforce.
•	 Paramétrages du profil du salarié incomplet.
•	 Gestion du budget et de la dette.
•	 Application mobile instable.
•	 Compteur kilométrique erroné // kilomètres 

personnels pour les VH de fonction. 

La CFE-CGC dénonce un dispositif de formation qui 
doit être réajusté : 
•	 Un contenu de formation incomplet, complexe et 

sous évalué.
•	 Une formation à distance pour 75% des pilotes 

malgré nos demandes de formation en Présentiel.
•	 Une période de formation inadéquate.
•	 La qualité des échanges avec l’assistance 

technique. 

La Direction reconnaît les difficultés 
rencontrées sur le lancement du Pilote et les réponses 
non adaptées aux problématiques des commerciaux du 
réseau.

Suite en page 2

https://www.cfecgcaxa.fr/wp-content/uploads/2023/03/Trombi-CSE-AEP.pdf
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La CFE-CGC souhaite s’assurer de son bon 
fonctionnement avec les garanties de : 

•	 La fiabilisation totale de la chaîne technique de 
l’outil.

•	 Une adaptation du process pour chaque métier 
du réseau.

•	 La synchronisation de l’ensemble des agendas 
sur l’OUTIL : SF et Outlook.

•	 Un déploiement par vague.

•	 Une formation en PRESENTIEL pour toutes et tous.

•	 Une assistance fonctionnelle FORMEE et 
PRÉSENTE pour le Réseau. 

La CFE-CGC est régulièrement favorable au 
déploiement de nouveaux outils mais dans ces 
conditions la CFE-CGC demande à ses élus(es) 
de rendre un avis d’ABSTENTION.

Point Emploi.
La CFE-CGC s’inquiète d’une accélération des départs à fin juin, pas seulement dûs aux départs à la retraite 
mais aussi aux difficultés rencontrées pour retenir les jeunes entrants avec un ralentissement sur les 2 
dernières promos CAP VENTE.

La CFE-CGC alerte la Direction sur la taille des équipes sous AC/IAC qui dans certains cas se situe en dessous des 
10- 12 collaborateurs.

La Direction maintient son Objectif de 400 recrutements pour la fin d’année.

La CFE-CGC demande un accompagnement particulier sur les projets d’évolution professionnelle au 
sein du Groupe AXA.

Nous demandons une analyse plus précise sur les motifs de départs ainsi qu’un élargissement de l’analyse 
avec des critères d’ancienneté.

La CFE CGC demande une méthode commune des RH dans ces échanges afin de cibler au mieux l’analyse.

Santé Sécurité Conditions de Travail

La CFE-CGC a obtenu l’affichage dans les BICS et sur Site de vos 
contacts PLURIDIS ainsi que de vos représentants de la CSSCT.

Plus d’information, ICI

https://silva.service-now.com/hrcase?id=hr_kb_article&sysparm_article=KB0131373
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CA + 15,5%
APE + 15,5%
NB an +9,5%

CA + 5,8%
APE 0,0 %
NB an +1,9%

CA +2,1%
APE +10,2%
NB an PU/VC -8,1%
NB PP/VLP +16,2%

COLLECTE PU/VL +4,6%
APE +6,5%
NB an VC -3,3%
NB PP/VLP +15,9%
TX UC 48 ;9%

•	 En Santé, croissance non négligeable en AN de 
10% et en apport net malgré la majoration tarifaire 
du mois d’Avril avec un APE à +15%.

•	 En prévoyance, légère croissance en AN de 2% 
et stable en APE.

•	 La PREV du PRO se porte bien.

•	 Croissance à 2 chiffres sur MLC bien que la 
concurrence est agressive sur La Défense avec des 
contre propositions.La parts des assureurs est de 
40% suite à la loi LEMOINE.

•	 Baisse plus marquée sur ENTOUR’age sur le 
premier semestre.

Pas trop d’inquiétude avec la journée des aidants et 
d’Alzheimer prévues pour septembre et octobre.

•	 Retraite aidée : Enjeu pour le réseau sur la PP 
dans l’ADN du réseau AEP.

Croissance de 10% en APE et 16% en AN.

Une stabilité pour le PTF pour plusieurs années sur les 
produits retraite.

•	 Une collecte PU/VL en hausse.

Le poids des transferts PACTE est de 30% environ du CA 
soit 500 Millions VS 340 Millions en N-1.

La CFE-CGC s’inquiète de la part du CA Pacte non 
rémunérateur sans VL entrainant la baisse des OMP du 
réseau. 

Un fond de campagne démarrera le 6 Septembre 
dans la continuité des 2 premiers de l’année.

La CFE-CGC exprime à la Direction que les 
collaborateurs ont besoin de RETROUVER 
de la Confiance et de la NOUVEAUTÉ dans nos 
gestions afin de le retranscrire en clientèle.

La Direction annonce que Le QUAD 3 2023 , a pour 
but de voir aboutir la version définitive de la nouvelle 
Gestion Pilotée et d’accompagner le réseau sur ce sujet 
avec un système de BONUS Client.

Flashez et découvrez l’actualité 
de la CFE-CGC

www.cfecgcaxa.fr cfecgcaxafrance@free.fr

Compte-rendu de la commission Emploi Formation Egalité du 14 juin 
•	 36% de femmes dans le réseau VS 64 % Hommes.

•	 Vivier en développement sur les postes d’AC puis IMC.

•	 Mise en ligne de poste d’évolution sur INAXA.

•	 Suivi des objectifs d’amélioration du plan d’Action 2021-23 en faveur 
de l’Egalité Professionnelle entre les femmes et les hommes.

•	 Objectif de la Direction : 25 à 30% de femmes parmi les Directeurs des 
ventes, Inspecteurs managers, Commerciaux et Animateurs Commerciaux 
du réseau AEP d’ici fin 2023.

Egalement et pour rappel, retrouvez le dispositif du Congé de paternité et accueil de l’enfant 

ICI

https://silva.service-now.com/hrcase?id=hr_kb_article&sysparm_article=KB0131821
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Information sur le programme KYC (Know Your Customer) 

Le BUT du programme :

1.	 Collecter, mettre à jour et stocker les informations 
des clients tout au long de la relation d’affaire.

2.	 Contrôler la conformité et la cohérence des 
informations collectées.

3.	 Identifier les clients sous mesure de gel.

4.	 Calculer le profil de risque du client et procéder 
aux diligences appropriées.

La CFE-CGC demande que les collaborateurs du réseau 
ne soient pas impactés par un travail complémentaire et 
non rémunéré dans le cadre de ce programme.

La CFE-CGC affirme que LA COMPLÉTUDE DES 
DONNÉES est importante dans nos réseaux afin d’éviter 
la remédiation future.

L’équipe CFE-CGC AEP, vous souhaite
de bonnes vacances!


